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Synthèse des observations du public
	Projet de décret modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE)
Projet d’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de la rubrique n° 3641 ou n° 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d’une ou plusieurs installations relevant de la rubrique n° 3641 de la nomenclature ICPE
Projet d’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant de la rubrique n° 3650 ou n° 3710 pour lesquelles la charge polluante principale provient d’une ou plusieurs installations relevant de la rubrique n° 3650 de la nomenclature ICPE



Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet du ministère chargé de l’environnement, du 15 janvier 2025 au 4 février 2025 inclus, sur les projets de textes susmentionnés.
Le public pouvait déposer ses commentaires et avis en suivant le lien suivant : https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projets-de-decret-et-d-arretes-ministeriels-a3121.html.
Nombre et nature des observations reçues :
20 contributions ont été déposées dont notamment :

- 3 sont favorables ;

- 6 sont défavorables. 
Parmi ces contributions, 11 ont été formulées par des industriels ou des fédérations d’industriels, reprenant les demandes de modifications ou d’adaptation portées dans le cadre de la consultation spécifique à leur intention.

Par ailleurs, une contribution n’était pas en rapport le projet de texte. 

Synthèse des modifications demandées :
Les personnes ayant déposé un avis défavorable (au nombre de 6) mettent en avant plusieurs arguments similaires (classés par ordre de récurrence) : 
· Certaines dispositions des textes induisent des conséquences règlementaires et financières impactantes pour l’activité du secteur. Les avis relèvent en particulier :  l’introduction des sous-produits de catégorie C3, présentant le moins de risque sanitaire, dans le périmètre de la rubrique n° 3650 de la nomenclature des ICPE ; les distances d’éloignement de 200 m vis-à-vis des tiers ; l’introduction de valeurs limites d’émissions relatives aux rejets indirects d’effluents liquides et l’introduction de valeurs limites d’émission pour les rejets atmosphériques odorants ; 
· Les textes sont lacunaires concernant la procédure d’autorisation et le contrôle des installations industrielles ;
· Les textes renforcent les dispositions applicables par rapport au règlement (UE) 2024/573 du Parlement européen et du Conseil du 7 février 2024 relatif aux gaz à effet de serre fluorés.
Les personnes ayant déposé un avis favorable (au nombre de 3) mettent en avant plusieurs arguments similaires (classés par ordre de récurrence) : 
· La nécessité de renforcer le contrôle et l’encadrement réglementaire des installations industrielles pour réduire leurs impacts sur l’environnement, les textes proposés à la consultation n’étant pas assez ambitieux. En particulier, la possibilité de déroger aux prescriptions doit être supprimée et les prescriptions environnementales doivent être complétées sur le volet « maltraitance animale » ;
· La prévention de la pollution des eaux est adaptée considérant l’importance de la charge des rejets des industriels.
Les autres avis, sans poser un avis favorable ou défavorable (au nombre de 10), formulent des propositions similaires à celles émises par les personnes ci-avant. Le dernier avis est hors sujet, et porte sur des procédés industriels non encadrés par les textes proposés.
Prise en compte des observations reçues :
Concernant les demandes des avis défavorables sur l’introduction des sous-produits de catégorie C3 dans le périmètre de la rubrique n° 3650 de la nomenclature des ICPE, la prescription de valeurs limites d’émissions relatives aux rejets indirects d’effluents liquides, l’introduction de valeurs limites d’émission pour les rejets atmosphériques odorants et les prescriptions encadrant les gaz frigorigènes, la rédaction des textes proposée répond à l’application des textes européens (directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 révisée et décision d'exécution n° 2023/2749 établissant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles).
Concernant la procédure d’autorisation des projets et le contrôle des installations ciblées par les projets de textes, ces éléments découlent plus largement de l’encadrement des installations classées pour la protection de l’environnement et n’ont pas vocation à figurer dans les prescriptions techniques de chaque secteur d’activité.
Enfin, concernant le renforcement des prescriptions, notamment sur le volet « maltraitance animale », demandé par les avis favorables, les textes proposés visent à renforcer les prescriptions existantes, en cohérence avec les nouvelles exigences européennes et le principe de non-régression de la protection de l’environnement. Sur le traitement des animaux, ce sujet relève de la réglementation « bien-être animal », qui s’applique sans préjudice des dispositions soumises à consultation.
Fait à la Défense, le 13 février 2025
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